Désormais, tous les veaux doivent être bouclés, y compris les morts nés

Suite aux problèmes rencontrés dans la justification des taux de reproduction des vaches allaitantes (ratio de productivité PMTVA) et aux obligations de traçabilité complète du cheptel bovin national, la dérogation permettant de ne pas boucler les veaux morts nés n’existe plus dans le département du Nord.

Tous les veaux nés vivants ou morts ou ceux mourant dans les 48 heures suivant leur naissance doivent donc être bouclés à compter du 1er mars 2007.

La notification à l’E.D.E. du Nord se fera en indiquant dans les deux rubriques différentes :

· la naissance de l’animal mort né (comme pour une naissance habituelle, indiquer le n° des boucles apposées aux oreilles du veau), 

· la sortie de l’animal pour cause de mort (comme pour une sortie habituelle, indiquer la date d’enlèvement par l’équarrissage et non la date de la mort de l’animal).

Dans tous les cas, le veau partira à l’équarrissage avec ses seules boucles sans aucun document.

Si la mort de l’animal est notifiée en même temps que sa naissance, le passeport ne sera pas édité.

Si la mort de l’animal est notifiée indépendamment de sa naissance, le passeport vous sera adressé. Il faudra l’envoyer à l’équarrissage dès réception. 

Vous ne devez détenir que les passeports des animaux présents sur votre exploitation.

Rappel : Tout avortement, veau mort né ou mourant dans les 48 premières heures de sa vie doit être déclaré auprès de votre vétérinaire sanitaire. Le dépistage de la brucellose obligatoire est pris en charge par l’Etat (visite + prélèvements du vétérinaire, analyses). 
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